
Article 1:
La ludo-bibliothèque est accessible à tous, sans discrimination.

 
Article 2:

- Les consultations et lectures d'ouvrages sur place sont gratuites.
- L’utilisation des jeux sur place est gratuite. L’usager veillera toutefois à ne pas déranger

 les autres visiteurs durant la partie de jeu.
 

Article 3: inscription et cotisation
- L'inscription est obligatoire pour toute personne désirant emprunter des ouvrages ou des jeux.

- La carte d’emprunteur est établie sur présentation d'une pièce d'identité 
et est strictement personnelle.  

- Toute modification de coordonnées doit être signalée aux bibliothécaires.
- En cas de carte d’emprunteur perdue ou détériorée, son remplacement  donnera lieu à la perception d'un montant d' 1€.  

- En cas de prêt de la carte d’emprunteur à une tierce personne, l’usager se rend responsable des ouvrages 
ou des jeux empruntés par celle-ci. 

- L'inscription est payante (à partir de 18 ans) et renouvelable chaque année.
- La cotisation annuelle est de 2,5€ pour les habitants de la commune de Ciney et de 5€ pour

les personnes n'habitant pas la commune.
 

Article 4: horaire
Un horaire reprenant les jours et heures d'ouverture de la ludo-bibliothèque est remis à l’usager

au moment de son inscription ou sur simple demande.  L’emprunteur veillera à le respecter et
à faire enregistrer ses locations 10 minutes avant l'heure de fermeture de la ludo-bibliothèque.

 
Article 5: locations

- Les locations se font uniquement sur présentation de la carte d’emprunteur.
- La location des ouvrages est d'une durée de 14 jours et pourra être prolongée, au comptoir,

par téléphone, par mail, de 7 à 14 jours supplémentaires. 
- La location des périodiques de la section adulte est d'une durée de 7 jours.

Elle pourra être prolongée de 7 jours supplémentaires.
- Aucune prolongation supplémentaire, non prévue par le présent règlement, ne sera accordée.

Exception faite pour les lectures imposées dans le cadre scolaire.
- La location des jeux est d’une durée de 28 jours et ne pourra être prolongée. 

- En cas de prolongation par téléphone ou par mail, la location sera payable
 au moment de la restitution du document. 

 
Article 6: prix de location (bibliothèque)

- Pour les moins de 18 ans la location est gratuite hors bandes dessinées et jeux.
- Lecteurs de plus de 18 ans :

 la location est de 0,30 € pour 14 jours pour les romans, documentaires et livres audio.
 la location est de 0,20 €  pour 14 jours pour les bandes dessinées.

 la location est de 0,10 € pour 7 jours pour les périodiques.
- La location est limitée à 10 ouvrages par lecteur.

- Afin de permettre le meilleur accès de tous aux collections, les bibliothécaires pourront limiter
 le nombre d’emprunts d’ouvrages du même type. 

 
Article 6 bis: prix de location (ludothèque)

- Le prix de location est de 1 € pour 28 jours pour les jeux.
- La location est limitée à 2 jeux par carte d’emprunteur et à maximum 4 jeux par famille.

 
Article 7: amendes (bibliothèque)

- Les amendes de retard commencent à courir le premier jour qui suit la date d'échéance
de la location et sont calculées au pro rata du nombre de jours de retard.

Elles sont de:
0,25€ par semaine pour les ouvrages de la section adultes.

0,15€ par semaine pour toutes les bandes dessinées (adultes et enfants).
0,20€ par semaine pour les ouvrages de la section jeunesse. 
0,15€ par semaine pour les périodiques (adultes et enfants).

- Tout livre rendu dont l'équipement a été abîmé fera l'objet d'une amende d' 1€.



 
Article 7 bis : amendes (ludothèque)

- Les amendes de retard commencent à courir le premier jour qui suit la date d'échéance
de la location et sont calculées au pro rata du nombre de jours de retard.

Elles sont de 0,50 € par semaine pour les jeux.
- Une pièce de jeu perdue ou dégradée sera facturée au prix de 2 €. Si la pièce manquante est essentielle pour que le

jeu reste utilisable ou conserve son attrait, les ludothécaires pourront exiger le remboursement total du jeu. 
 

Article 8: rappels
- Après 1 mois de retard, une lettre de rappel sera envoyée à l’emprunteur. 

Le cas échéant un deuxième rappel  suivra, de nouveau après un mois.  
- Des frais administratifs de 1€ seront perçus pour chaque rappel au moment 
de la restitution des documents ou des jeux,  en plus des amendes de retard.

- Aucune location ne pourra être consentie tant que les documents ou jeux ayant fait l'objet
 d'un rappel n'auront pas été restitués 

et tant que les sommes dues à la ludo-bibliothèque n'auront pas été payées.
- En aucun cas les documents ou jeux à restituer ne pourront être déposés dans la boîte aux lettres, 

ni devant la porte d’entrée de la ludo-bibliothèque. 
 

Article 8 bis: facturation
Après deux rappels, une facture correspondant à la valeur marchande des ouvrages ou des jeux empruntés 

sera envoyée au lecteur, majorée des amendes de retard ainsi que d'un montant forfaitaire de 10 € 
correspondant aux frais de poursuite et procédure. 

Si le paiement n'intervient pas endéans un mois, le dossier sera transmis à un avocat 
désigné par la Ville de Ciney pour récupération forcée.

 
Article 9: prêt inter-bibliothèques

Si un ouvrage souhaité ne fait pas partie du fonds de la bibliothèque, le lecteur peut bénéficier 
du prêt inter-bibliothèques via la plateforme Samarcande.  

Il lui sera alors demandé une participation forfaitaire de 1€ pour les frais d'envoi.
 

Article 10: pastilles de couleur
- Les ouvrages munis d'une pastille noire sont exclus de la location.

- Les ouvrages munis d'une pastille jaune font partie de la section jeunesse.
- Les ouvrages munis d’une pastille bleue font partie de la section ado.

- Les ouvrages munis d'une pastille rouge sont imprimés en grands caractères.
 

Article 11: 
- Les usagers de la ludo-bibliothèque sont tenus de respecter le lieu, le mobilier, les ouvrages et les jeux.

- Les ouvrages et jeux sont loués en bon état.  Ils doivent être restitués dans les mêmes conditions.
- Tout livre ou jeu perdu sera remplacé aux frais du lecteur.

- Les parents sont responsables du choix des livres consultés ou empruntés par leurs enfants. 
Dans le cas où certains livres ou jeux leur paraîtraient inadaptés, les bibliothécaires pourront en 

aviser les parents, voire en refuser le prêt, mais en aucun cas, ils ne s’engagent à vérifier 
systématiquement que les livres consultés ou empruntés par les moins de 18 ans sont bien adaptés à leur âge.  

- Il est interdit de manger, boire ou fumer dans la bibliothèque.
- Toute attitude contraire aux bonnes moeurs peut amener les bibliothécaires et le pouvoir

organisateur à exclure l’usager de la ludo-bibliothèque et à lui retirer sa carte d’emprunteur.
 

Article 12:
- La fréquentation de la ludo-bibliothèque entraîne l'acceptation du présent règlement. 

- En cas de non-respect d'un point de ce règlement, la ludo-bibliothèque se réserve le droit de refuser 
l'accès à ses services aux personnes concernées.

- Tout cas non prévu au règlement sera soumis au pouvoir organisateur.
 

 Ludo-bibliothèque communale L’Air Livre
Place Roi Baudouin, 3  5590 CINEY

083/215800 – bibliotheque@ciney.be


